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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 22-10-2001 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier. 

(demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d’Irlande du Nord) 

 
(Dossier REM 04/01) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19933, fixant certaines 

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, modifié en dernier lieu 

par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 141 du 28.05.2001, p. 1 



 

 3   

considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 10 janvier 2001, reçue par la Commission le 29 janvier 2001, le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a demandé à la Commission 

de décider en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié 

d'octroyer la remise des droits à l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise établie au Royaume-Uni, ci-après l'intéressé, a mis en libre-pratique 

entre juillet 1995 et décembre 1996 du riz originaire d'Inde et du Pakistan. 

(3) L'importation dans la Communauté de ce type de produit originaire d'Inde et du 

Pakistan bénéficiait d'une réduction du droit à l'importation par rapport au droit 

spécifique (250 Ecus par tonne pour les importations en provenance d'Inde et 50 Ecus 

par tonne pour celles en provenance du Pakistan) dans le cadre d'un régime 

préférentiel institué par le règlement (CE) n° 1573/95 de la Commission du 30 juin 

1995 portant modalité d'application du règlement (CEE) n° 1418/76 du Conseil en ce 

qui concerne les droits à l'importation dans le secteur du riz5 et par le règlement (CE) 

n° 1503/96 de la Commission du 29 juillet 1996 portant modalités d'application du 

règlement (CE) n°3072/95 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importation 

dans le secteur du riz6, tel que modifié ensuite par le règlement (CE) n° 2131/96 de la 

Commission du 6 novembre 1996 portant modalité d'application du règlement (CE) 

n°3072/957. 

(4) Conformément aux dispositions des règlements (CE) n°1573/95 et (CE) n° 1503/96 

précités, la réduction du droit à l'importation s'effectue si, lors de la mise en libre 

pratique, un certificat d'importation, dont la délivrance est soumise à la constitution 

d'une garantie, ainsi qu'un certificat d'authenticité du produit sont présentés. 

                                                 
5 JO L 150 du 1.7.1995, p. 53 
6 JO L 189 du 30.07.1996, p. 71 
7 JO L 285 du 7.11.1996, p. 6 
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(5) A l'époque des faits, l'intéressé était habilité à utiliser une procédure simplifiée de 

sortie d'entrepôt. Dans le cadre de cette procédure simplifiée, il effectuait une 

déclaration de mise en libre pratique par inscription dans ses registres et par la suite, 

en fin de mois, la liste des déclarations ainsi que toutes les pièces justificatives étaient 

soumises au bureau de douane chargé du contrôle de l'entrepôt. 

(6) Par conséquent en l'espèce, les certificats d'importation ainsi que les certificats 

d'authenticité étaient présentés aux autorités douanières du Royaume-Uni avec la 

déclaration complémentaire, à la fin de chaque mois. Cependant, les autorités du 

Royaume-Uni ont constaté qu'au moment où les marchandises sortaient réellement de 

son entrepôt et où il les inscrivaient dans ses registres, l'importateur n'était en fait pas 

en possession des certificats d'importation. Par contre, il disposait bien des certificats 

d'authenticité. 

(7) Les autorités du Royaume-Uni ont alors constaté qu'une dette douanière d'un montant 

de XXXXXX avait pris naissance au titre des mises en libre pratique de riz effectuées 

durant la période comprise entre juillet 1995 et le 31 décembre 1996, montant dont la 

remise est demandée dans le présent dossier. 

(8) A l’appui de la demande présentée par les autorités du Royaume-Uni, l’intéressé, en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités du Royaume-Uni à la 

Commission et a déclaré qu'il n'avait rien à y ajouter.  

(9) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

17 juillet 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(10) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 



 

 5   

(11) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d'équité et que l'existence d'une 

situation particulière est établie lorsqu'il ressort des circonstances du cas d'espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait 

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(12) Dans le cas d'espèce, l'octroi de la réduction de droits de douane était soumis, au 

moment de la mise en libre pratique, à la présentation d'un certificat d'importation et 

d'un certificat d'authenticité. 

(13) Or, l'intéressé, pendant 15 mois, a procédé à la mise en libre pratique du riz sans 

disposer de certificat d'importation au moment de la mise en libre pratique des 

marchandises. 

(14) En absence d'un tel certificat, la réduction de droits ne pouvait pas être octroyée et dès 

lors une dette douanière a pris naissance au titre de ces mises en libre pratique sans 

certificat d'importation. 

(15) Toutefois, ainsi que l'indiquent les autorités britanniques dans leur courrier de 

demande, l'intéressé disposait effectivement à la fin de chaque mois des licences 

d'importation, lesquelles étaient présentées aux autorités douanières à l'appui de la 

déclaration en douane complémentaire. 

(16) Il convient de constater que les quantités de riz mentionnées sur les déclarations 

complémentaires mensuelles correspondaient à celles mentionnées sur les certificats 

d'importation et sur les certificats d'authenticité fournis en fin de mois, ainsi qu'à celles 

effectivement mises en libre-pratique. 

(17) Les circonstances du cas d'espèce n'ont donc pas porté atteinte aux intérêts financiers 

des Communautés européennes. 
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(18) Un malentendu existait par ailleurs entre l'intéressé et l'administration compétente. En 

effet bien que l'administration douanière du Royaume-Uni considère qu'elle n'avait pas 

été explicitement informée de l'intention de l'intéressé de procéder à des mises en libre 

pratique alors qu'il n'était pas encore en possession des certificats d'importation requis, 

l'intéressé a pu interprété, en l'absence de remarque de la part de l'administration 

compétente pendant une période de 18 mois, que celle-ci acceptait de façon tacite la 

pratique qu'il suivait et que celle-ci était correcte. 

(19) Le fait que l'intéressé ne disposa pas des certificats d'importation au moment des mises 

en libre pratique des marchandises constitue un manquement sans réelle conséquence 

sur le fonctionnement du régime tarifaire préférentiel concerné, puisque les quantités 

mentionnées sur les déclarations complémentaires mensuelles correspondaient à celles 

mentionnées sur les certificats d'importation et sur les certificats d'authenticité et qu'en 

conséquence, il apparaît disproportionné d'imposer à l'intéressé le paiement des droits 

à l'importation. 

(20) Il résulte de ce qui précède que l’ensemble de ces circonstances est de nature à 

constituer une situation particulière visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(21) Les circonstances du cas d'espèce, comme le confirme les autorités du Royaume-Uni, 

n'impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de l'intéressé. 

(22) Il est dès lors justifié d’octroyer pour ce cas la remise des droits à l’importation 

demandée, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXXX et faisant l'objet de la demande du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 10 janvier 2001 est 

justifiée. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 22-10-2001 

 Par la Commission 
 Membre de la Commission 
 

 


